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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Indemnités des municipaux

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Suite aux différentes remarques entendues et aux articles parus dans la presse après le vote le 25 août dernier sur la rétribution des Autorités, il nous a semblé utile de clarifier le calcul de la rémunération de la Municipalité.


La rétribution maximale du Syndic s’élève à Fr. 72'000.00 (et non Fr. 84'000.00 comme mentionné dans le Quotidien de la Côte et celle des municipaux à Fr. 54'000.00 par personne (et non Fr. 64'000.00), y compris une indemnité pour 5 semaines de vacances.


La différence entre ces montants correspond à un forfait pour les frais de déplacement et de représentation qui couvre les frais d’essence, de parking, d’amortissement de leur véhicule privé, de nourriture ou d’habillement, mais également d’équipements téléphoniques et informatiques (matériel et frais de connexion) qui sont à leur charge.


En outre, les Autorités municipales doivent accomplir un certain nombre d’heures par année pour obtenir l’intégralité des indemnités. Ainsi, à titre d’exemple, nous relevons que les anciens municipaux n’ont reçu que le 89% de l’enveloppe prévue pour le 1er semestre 2021.


La Municipalité


 


Saint-Prex, le 29 septembre 2021/AG – 101.02


Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 740 40 75
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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